
 
 

 
 
 

 
 

MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 
Ordre du jour 

Séance ordinaire du 14 août 2024 à 18h00 
Tenue au Centre communautaire 

 
__________________________________________________________ 
 
A) Ouverture et procédure 

 
A-1) Appel à l’ordre  
A-2) Mot de bienvenue 
A-3) Ouverture de la séance ordinaire 
A-4) Adoption de l'ordre du jour  
A-5) Adoption du procès-verbal du 10 juillet 2024 
A-6) Direction générale :  
 

B) Parole aux contribuables 
 
 

C) Dépôts de documents 
 
 C-1 Journal des achats 
 C-2 Journal des salaires 
 C-3  Engagements financiers 
  
D)  Services aux citoyens  
 

D-1) Projets de développement dans le secteur du Mont Ste-
Marie; 

D-2) Demande au MTQ l’ajout de signalisation dans le secteur 
du 561 chemin du lac Sainte-Marie ainsi qu’une réduction 
de la vitesse; 

D-3) Entretien par la municipalité de la Montée Jean-Marc et 
d’une partie de la Solitude Nord;  

D-4) Adjudication d’une soumission pour la fourniture de 
matériaux granulaires de type MG-20B, transport non 
inclus;        

  
E) Administration et gestion financière  
 
  E-1) Ventes des immeubles pour défaut de paiement des taxes 

municipales et scolaires; 
  E-2) Autorisation d’un représentant de la municipalité pour 

participer à la vente; 
  



 
 

  
F) Environnement et urbanisme 
 
  F-1) Approbation cadastrale parcellaire dans le secteur du lac 

Du Moulin; 
 F-2) Préapprobation (avant-projet) remplacement cadastral 

dans le secteur de l’ancienne subdivision Nord-Lac; 
 F-3) Préapprobation (avant-projet) remplacement cadastral 

dans le secteur de l’ancienne subdivision Nord-Lac; 
 F-4) Demande d’une dérogation mineure par le propriétaire du 

33 chemin l’Heureux; 
 F-5) Demande d’une dérogation mineure par le propriétaire du 

lot 5 281 196; 
 F-6) Demande d’une dérogation mineure par le propriétaire du 

lot 6 464 968; 
    
  
G) Autres sujets 
 

G-1)  
     
      

H) Correspondances reçues 
 

H-1) MAMH / TECQ 2024 – 2028 – une enveloppe de 
654 133$ + possibilité de bonification de 10%;  

H-2) MAMH – Compensation tenant lieu de taxes pour 2024; 
H-3) Ministère de l’Éducation – le projet PAFIRSPA pour un 

parc de jeux d’eau n’a pas été retenu; 
H-4) Ville de Métis sur Mer demande de révision de la Loi sur la 

fiscalité municipale pour les taxes de la sureté du Québec; 
H-5) Municipalité de Namur demande de révision de la Loi sur 

la fiscalité municipale pour les taxes de la sureté du 
Québec; 

H-6) ADMQ – Appel aux municipalités – Suivi des négociations 
sur la nouvelle formule de partage de la valeur de la 
croissance d’un point de la taxe de vente du Québec; 

 
     

I) Parole aux contribuables 
 
J) Clôture ou ajournement de la séance  
 
K) Documents non statutaires 
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